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Le Haut du Bourg 

La surface entourée de pointillé représente 2,2 hectares environ. 

Une densité de 12 logements à l’hectare est demandée. 

 

40 % minimum des constructions devront être réalisés avec des 

logements individuels groupés. 

 

 



La Mare 

Les surfaces entourées de pointillé représentent 0,8 hectares 

environ. 

 

 



Le Bois Rubin 



L’Alambic 



Le Malaquin 
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